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[TRANSLATION – TRADUCTION]

PROTOCOLE D’ACCORD RELATIF À L’ÉTABLISSEMENT D’UN 
MÉCANISME DE CONSULTATION BILATÉRALE ENTRE LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DES PHILIPPINES ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRATIVE DU BRÉSIL

Le Gouvernement de la République des Philippines, représenté par le Département 
des affaires étrangères, et le Gouvernement de la République fédérative du Brésil, 
représenté par le Ministère des affaires extérieures, ci-après dénommés « les Parties »,

Conformément au souhait des deux pays de développer et d’améliorer encore les 
relations amicales entre les deux pays,

Considérant que des Consultations régulières et un échange d’idées sur les relations 
bilatérales et les questions internationales d’intérêt mutuel seraient réciproquement 
bénéfiques,

Réaffirmant leur conviction que la poursuite du développement de relations amicales 
et de coopération entre les deux pays contribuera à la paix et à la sécurité internationales, 
en instaurant la confiance et la compréhension réciproques, et des liens de coopération 
mutuelle en matière de relations internationales,

Sont convenus de ce qui suit :

Article premier

Par le présent article, les Parties instituent la tenue de Consultations bilatérales 
régulières entre le Département des affaires étrangères de la République des Philippines 
et le Ministère des relations externes de la République fédérative du Brésil (ci-après 
dénommées les « Consultations ») dans le but d’examiner tous les aspects de leur relation 
bilatérale et d’échanger des vues sur des questions internationales d’intérêt mutuel.

Article 2

Les Consultations porteront notamment sur l’examen de la relation dans les 
domaines politique, économique, commercial, touristique, financier, industriel, 
scientifique, culturel, social, technique et technologique ainsi qu’en matière 
d’investissements et d’éducation.

Article 3

Les Parties conviennent qu’il sera procédé aux Consultations dans un esprit de 
souplesse et de coopération. Les Consultations pourront se tenir sur une base annuelle ou 
plus fréquemment si les Parties l’estiment nécessaire. Les modalités de consultation, 
notamment la détermination des dates, durée, lieu, ordre du jour et niveau de 
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représentation, seront établies par accord mutuel donné par écrit et communiqué par les 
voies diplomatiques.

Article 4

Le résultat des Consultations ne sera pas rendu public, à moins que les Parties n’en 
décident autrement.

Article 5

Les Parties pourront organiser des réunions de groupes de travail ou d’experts pour 
examiner des domaines particuliers d’intérêt mutuel.

Article 6

Le Protocole d’accord peut être modifié par accord mutuel des Parties. Les 
amendements entreront en vigueur dès la signature.

Article 7

Le Protocole d’accord entrera en vigueur à la date de sa signature et demeurera en 
vigueur à moins que l’une des Parties ne communique, par écrit, parles voies 
diplomatiques, son intention d’y mettre fin par les voies diplomatiques. La résiliation 
prendra effet six mois après la date de réception de la notification de résiliation.

Article 8

La résiliation du Protocole d’accord n’affectera pas l’exécution ou la durée de toute 
activité entreprise au titre du Protocole.

FAIT à New York City, le 20 septembre 2006, en deux originaux, dans les langues 
anglaise et portugaise, les deux textes faisant également foi.

Pour la République des Philippines :
ALBERTO G. ROMANO

Secrétaire aux affaires étrangères

Pour la République fédérative du Brésil :
CELSO LUIZ NUNES AMORIM

Ministre des relations extérieures
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